
Émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) pour 100g de protéines
Les émissions de gaz à effet de serre sont mesurées en kilogrammes d'équivalent dioxyde de carbone (kgCOeq) pour 100g de protéines.
Cela signifie que les gaz à effet de serre non CO2 sont inclus et pondérés par leur impact relatif sur le réchauffement.
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Boeuf 49.89 kg

Agneau et mouton 19.85 kg

Crevette d'élevage 18.19 kg

Vache laitière 16.87 kg

Fromage 10.82 kg

Lait 9.5 kg

Cochon 7.61 kg

Poisson d'élevage 5.98 kg

Poulet 5.7 kg

Œuf 4.21 kg

Céréales 2.7 kg

Tofu (soja) 1.98 kg

Flocons d'avoine 1.91 kg

Maïs 1.79 kg

Arachides 1.23 kg

Légumineuses 0.84 kg

Pois 0.44 kg

Noisettes 0.26 kg

Source: Poore, J., & Nemecek, T. (2018). Additional calculations by Our World in Data.
OurWorldInData.org/environmental-impacts-of-food • CC BY

Note : Les données représentent les émissions moyennes mondiales de gaz à effet de serre des produits alimentaires sur la base d'une vaste méta-
analyse de la production alimentaire couvrant 38 700 exploitations agricoles commercialement viables dans 119 pays.

Les protéines végétales
génèrent moins d'émissions de GES

que les protéines animales

Les protéines animales
génèrent plus d'émissions de GES,

même en circuits courts


